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Conseils pratiques pour les évaluateurs

L'article 76-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et le décret n° 2010-716 du 29 juin 2010 ont prévu la mise en place, à titre expérimental pour les années 2010, 2011 et 2012, d'un entretien professionnel annuel. 
Votre collectivité a décidé d'expérimenter l'entretien professionnel. La note chiffrée est par conséquent supprimée et elle est remplacée par un entretien professionnel.
1 – Pourquoi réaliser un entretien professionnel ?
L’entretien professionnel se définit comme étant un moment d’échanges et de dialogue entre l’agent et son supérieur hiérarchique direct en vue d’établir et d’apprécier la valeur professionnelle de l'agent évalué.
C'est donc l'occasion : 

· de faire le point sur ses conditions de travail actuelles, 

· d'évaluer le travail effectué au cours de l'année écoulée, 

· de fixer des objectifs pour l'année à venir, 

· d'envisager son avenir en termes de projet professionnel, 

· de définir les besoins en formation et d'accompagnement pour l'acquisition ou le développement de ses compétences. 

2 – Comment préparer un entretien professionnel ?
L'entretien professionnel est un moment d'échange privilégié avec le supérieur hiérarchique direct. Il doit se dérouler dans un climat de confiance réciproque. 

La préparation de cet entretien est une étape importante qui conditionne la réussite de l'entretien lui-même. 

Pour cela il sera utile, avant le jour de l'entretien, de :
· vous remémorer les faits marquants de l'année écoulée, 
· noter les réussites de l'agent, 

· noter les difficultés de l'agent ou les échecs constatés l'année précédente, qui constitueront des pistes d'amélioration et/ou des objectifs pour l'année suivante, 

· estimer les moyens et les formations nécessaires à la réalisation de ses missions, réfléchir à l'évolution éventuelle de sa fiche de poste, envisager ses perspectives d'évolution professionnelle…

en vous appuyant sur la fiche d'entretien professionnel, la fiche de poste de l'agent évalué et la fiche de notation ou d'évaluation de l'année précédente. 

3 –Comment conduire un entretien professionnel ?
L'évaluateur consacre une heure à une heure et demie à chaque agent et veille à ne pas être dérangé au cours de l'échange. L'entretien se compose en 6 phases : 

1) Accueil de l'agent par le supérieur hiérarchique direct
Prise de contact et accueil : respecter l'heure de l'entretien, mettre l'agent à l'aise. 

Rappel des objectifs de l'entretien.
Présentation du déroulé de l'entretien.
2) Bilan général de l'activité de l'agent

Dans un premier temps, le contexte de l’année écoulée sera évoqué, avec les faits majeurs ou les évolutions ayant marqué l’année, ainsi que le fonctionnement, les objectifs et le bilan de l'activité du service. 
Ensuite, s’ils existent, les objectifs de l’année seront rappelés (individuels et/ou de service). 

· Le supérieur hiérarchique laisse de préférence l'agent parler le premier et complète ou interroge si nécessaire. A défaut, c'est-à-dire si l'agent n'est pas à l'aise pour s'exprimer, l'évaluateur démarre et prend garde à accorder à son interlocuteur un assez large temps de réponse. 

3) Valeur professionnelle et manière de servir

Les compétences professionnelles, les qualités relationnelles (avec les collègues de travail, avec la hiérarchie et avec les usagers) et les capacités d’encadrement seront discutées. 
· L'évaluateur doit : 

· valoriser les réussites et les points satisfaisants, 

· prendre en compte la place de l'agent dans le service,

· sur d'autres aspects, formuler une critique constructive portant sur des faits précis. Il peut inciter l'agent à trouver des pistes de réflexion permettant de résoudre ces aspects problématiques. 
4) Objectifs pour l’année suivante 

L’évaluateur expose les projets individuels et/ou de services prévus pour l’année à venir. Il donne également des indications de moyens. 

· Le supérieur hiérarchique cherchera à obtenir, autant que possible, l'adhésion de son collaborateur pour que celui-ci se sente plus concerné et s'investisse avec davantage de motivation dans la réalisation des objectifs qu'il aura contribué à définir. L'agent est même très souvent force de proposition. 

S'il n'y a pas consensus, c'est l'évaluateur qui fixe les objectifs. 

5) Formations

L’entretien portant tout autant sur les missions dévolues à l’agent, que sur les compétences qu’il mobilise et leur développement à l’occasion des formations qu’il a suivies, cette partie permet d’envisager ensemble les besoins en formation pour l’année à venir pour optimiser l’exercice de ses activités dans le cadre des objectifs fixés. 

· Basée notamment sur la fiche de poste lorsque celle-ci existe, rapportée aux objectifs fixés pour l’année à venir, cette partie de l'entretien est discutée en commun. 

6) Perspectives d’évolution professionnelle

C’est l’occasion pour l’agent de s’exprimer sur ses souhaits d’évolutions dans son poste actuel, sur ses possibilités d’avancement, et s’il a des projets de mobilité professionnelle. 

· Cette partie de l'entretien est discutée en commun. 

Dernière étape, l'appréciation générale est du ressort exclusif du supérieur hiérarchique direct. Elle sera formalisée dans le document Synthèse, observations et signatures. 

L'agent aura la possibilité de formuler ses remarques sur le fond ou sur le déroulement de l'entretien lorsque la fiche d'entretien professionnel lui sera notifiée. Des voies de recours lui sont également ouvertes en cas de désaccord important. 

Comme pour la notation, sa signature en bas du document ne signifie pas qu'il accepte tout ce qui est écrit mais simplement qu'il a pris connaissance du document. 
Quelques bonnes attitudes à avoir…

· Avoir préparé l’entretien.
· Etre disponible et à l’écoute de l’autre.
· Remplir la fiche d'entretien professionnel pendant le déroulé de l'entretien.
· Valoriser les aspects positifs.
· Evoquer des faits tout au long de l’année. 

· Favoriser le dialogue, aider l’agent à faire des propositions. 

· Rentrer dans une dynamique de progrès.
· Insister sur les améliorations constatées au cours de l'année.
· Prendre en considération les agents.
· Valoriser le collectif, le travail d'équipe.
· Respecter les horaires fixés pour le déroulement de l'entretien professionnel.
Quelques erreurs ou écueils à éviter…
· L'effet jury ou tribunal : le responsable hiérarchique seul doit pouvoir conduire l'entretien professionnel. 

· L'effet "routine" : "je travaille au quotidien avec l'agent, à quoi ça sert ?"

· Un excès de complaisance ou de sévérité. 

· Une tendance centrale : tous les agents sont appréciés de la même manière. Dans cette configuration, ils reçoivent une appréciation moyenne qui ne discrimine et n'exclut personne. 

· Un des critères de l'appréciation pourrait occulter l'ensemble de l'appréciation qui se révélerait alors à tort positive ou négative. 

· Laisser s'installer un conflit sans chercher à le désamorcer. 

· Ne pas laisser l'agent s'exprimer, lui "voler" son temps de parole. 
· Compléter la fiche d'entretien après l'entretien : les termes risquent d'être reformulés et de s'éloigner de ce qui a été réellement dit.

· N'évoquer que les points négatifs, l'entretien sera alors contre-productif et peut contribuer au désengagement de l'agent. 

· Attendre l'entretien professionnel pour régler les problèmes. Des entretiens en cours d'année peuvent désamorcer des situations difficiles. 
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